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Lettre aux membres de la communauté éducative du collège Grand Selve (élèves, 

parents, personnels) 

 
Depuis deux mois, nous vivons une période inédite : les élèves n’ont plus eu le droit de venir au collège et 
un enseignement à distance a été mis en place. Ce fut difficile les premiers jours en terme d’organisation 
puis chacun d’entre nous a trouvé ses marques avec ses enfants ou avec ses élèves. Je voudrais parents, 
élèves, professeurs vous remercier pour votre patience, votre investissement. Je sais que tout n’a pas été 
parfait mais les enseignants ont fait tout leur possible pour assurer la continuité pédagogique de la 
meilleure façon, en fonction des outils informatiques et moyens de communication qu’ils possédaient à 
titre personnel. 
 
Nous entamons maintenant une nouvelle étape de notre histoire commune : celle du dé confinement. 
C’est une étape très délicate à organiser puisqu’elle se fait alors que la pandémie n’a pas disparue. Il y a 
toujours de sérieuses menaces pour notre santé.  
La réouverture des collèges est subordonnée à la mise en place d’un protocole sanitaire très contraignant. 
Vous le trouverez détaillé dans les documents qui seront mis en ligne sur l’ENT. Il devra être strictement 
respecté par tous, en particulier le lavage régulier des mains, la distanciation physique et le port du 
masque lorsque la distance physique n’est pas possible. 
 
De plus, pour permettre cet accueil d’élèves, deux paramètres entrent en jeu : la configuration des locaux 
et le nombre de personnels présents (agents d’entretien du CD31, assistants d’éducation, AESH, 
professeurs, administratifs, CPE et direction).  
Concernant les locaux, vu la configuration architecturale de l’établissement et l’étroitesse des couloirs à 
certains endroits, il a été décidé que chaque groupe de 15 élèves maximum serait accueilli dans un Espace 

Autonome d’Accueil comprenant une salle principale, une deuxième salle équipée d’ordinateurs, une cour 
de récréation et des toilettes. Plusieurs avantages à ce choix : les élèves ne se déplacent plus dans 

l’établissement, ce sont le adultes qui le font ; les élèves ne sont en contact dans l’établissement qu’avec 
un nombre limité de leurs camarades. Cela pourra faciliter la recherche des personnes contacts en cas de 
contamination.   
Concernant les personnels, les personnes vulnérables au Covid 19 ou vivant avec une personne vulnérable 
ou encore en garde d’enfants de moins de 16 ans, sont dispensées de travail en présentiel. Dans notre 
structure, cela diminue de façon importante le nombre de personnes mobilisables pour l’accueil des élèves 
dans de bonnes conditions sanitaires.  
Au vu de ces éléments dimensionnant, il résulte que nous ne pourrons accueillir au collège Grand Selve à 
partir du 18 mai qu’un nombre très limité d’élèves : une cinquantaine par jour. Ce chiffre ne 
correspondant ni à un niveau, ni à un demi niveau par groupe, un choix s’impose concernant les élèves à 

accueillir en priorité. 
 Le Ministre de l’Éducation Nationale a réaffirmé que la réouverture des écoles avait un objectif social 
important de lutte contre les inégalités. Il s’agit que les élèves, qui n’ont pu pour diverses raisons profiter 
pleinement de l’enseignement à distance durant la période de confinement, puissent renouer en 
présentiel avec l’école. Ce seront donc eux qui seront prioritaires. Je demanderai aux professeurs 
principaux en concertation avec leurs collègues et les CPE de dresser des listes d’élèves par ordre de 
priorité pour un retour au collège. Les enfants des personnels soignants seront également prioritaires si un 
justificatif est fourni à l’établissement. 



Dès que les listes seront établies, nous contacterons les familles par téléphone pour constituer les groupes 
qui seront accueillis au collège. Seules les familles contactées pourront envoyer leur enfant au collège.  
Une rotation par niveau sera également effectuée selon le calendrier journalier ci-joint. Nous essayerons, 
d’ici les vacances de juillet, de permettre à chaque enfant qui désirerait revenir au collège de pouvoir le 
faire au moins une fois, mais par rotation et selon notre capacité d’accueil. Rien n’est encore décidé par le 

ministère sur le retour des élèves de 4
ème

 et de 3
ème

. 

 

Les élèves présents au collège ne seront pas forcément pris en charge par les professeurs qu’ils ont 
habituellement. Les groupes seront constitués d’élèves appartenant à plusieurs classes. Les élèves seront 
pris en charge dès 7h30 et ne pourront quitter le collège qu’à 16h30 (sauf les externes qui sortiront à 12h 
et reviendront à 13h30). Tous les élèves appartiendront au régime 1. Les arrivées en cours de matinée ou 
d’après-midi seront interdites (sauf à 13h30 pour les externes). Les parents n’auront pas l’autorisation de 
venir chercher leur enfant en cours de journée sauf en cas d’appel d’urgence d’un personnel encadrant du 
collège. L’usage du téléphone portable pour les élèves dans l’enceinte de l’établissement restera 
formellement interdit.  Les élèves ne suivront pas leur emploi du temps habituel. L’essentiel du travail 
scolaire consistera à de la consolidation de leurs acquis, de leurs connaissances et de leurs compétences 
du socle commun, en particulier en français et en mathématiques.  Les activités de la chorale, de l’atelier 
théâtre, de l’association sportive, du CDI et des clubs, ainsi que le dispositif devoirs faits en soirée, sont 
suspendus jusqu’à nouvel ordre.  
L’enseignement à distance se poursuivra pour une majorité d’élèves qui n’auront pas accès au collège 
mais à un rythme moins soutenu venant des professeurs qui seront en présentiel. Un suivi ponctuel et 
collectif par des professeurs qu’ils n’ont pas en classe pourra être effectué si les outils informatiques 
utilisés le permettent.  
 
Concernant le DNB, les élèves de 3ème seront très prochainement informés des modalités précises 
d’obtention du diplôme. Pour l’orientation post 3ème, les procédures sont en cours : les vœux d’orientation 
seront directement saisis par le collège si certains parents n’arrivent pas à se connecter aux téléservices.  
 
Je suis parfaitement conscient des contraintes que je vous impose et des déceptions et craintes que 
pourraient susciter cette organisation. Sachez que depuis plusieurs semaines je me suis employé, avec mes 
proches collaborateurs, à rechercher les meilleurs solutions ou devrai-je dire les moins mauvaises, pour 
organiser cette reprise des cours en tenant compte des directives officielles et des éléments parfois 
variables portés à ma connaissance. 
  
Le collège de demain ne se sera malheureusement plus celui d’hier et nous devrons tous, parents, élèves 
et personnels, modifier nos habitudes en respectant de nouvelles règles sanitaires et sociales. Je fais 
confiance à notre intelligence collective pour relever ce grand défi . 
Protégez-vous et protégeons nos enfants et nos élèves.  
 
Bien à vous.   
 
G. LAGUILLE, Principal du collège Grand Selve de Grenade 

 
 


